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Date :   9 juillet 2025 de 14h30 à 15h30 
Endroit :  Salle de diffusion du Chalet Pauline-Vanier 
 
 

1) Adoption de l’ordre du jour 
 
 

2) Dépôt, lecture et adoption du compte-rendu du CSS du 28 mai 2025 
 
 

3) Nouvelles SST :  
 
- Présentation des statistiques 2025 à jour concernant les accidents du travail survenus (4 

jusqu’à présent dont 1 « avec perte de temps »); 
 

- Les rencontres « accueils RH » avancent bien (il reste moins de dix travailleurs faisant partie 
de ce CSS à rencontrer afin que la conseillère en ressources humaines leur présente/rappelle 
les informations sommaires à connaître concernant la prévention en SST et leur remette les 
politiques à jour (harcèlement & violence conjugale, familiale et à caractère sexuel 
notamment); 

 
- Le projet de loi 101 est en cours d’étude. S’il était accepté, la LMRSST demeurerait en vigueur 

jusqu’au 5 octobre 2026 : Le PL-101 prolonge le régime intérimaire prévu par la Loi 
modernisant le régime de SST | Centre patronal SST 

 
 

4) Suivi des éléments au plan d’action SST Chalet Pauline-Vanier : 
 

- Voir le document joint en annexe. 
 
 

5) Inspections des lieux de travail : 
 

- Suivi de la dernière inspection (18 juin 2025) - éléments à partager et à prioriser.  
 
 

6) Analyse des accidents du travail et des déclarations de situation dangereuse survenus 
depuis la dernière réunion du CSS (28 mai 2025) :  

 
1) Une préposée au comptoir de prêt s’est enfargée alors qu’elle circulait dans la bibliothèque 

et a ressenti une douleur vive à la cheville (foulure). 

 
Mesure corrective retenue :  les membres du CSS n’ont pas de commentaire au sujet de cet 
accident puisqu’il n’y avait rien au sol qui ait pu causer cet accident.  
 
 

7) Analyse des déclarations de situation inappropriée impliquant un citoyen ou usager 
depuis la dernière réunion du CSS (28 mai 2025) : 
 
a) Une déclaration de situation inappropriée impliquant un usager a été rédigée par une 

travailleuse de l’hôtel de ville (ainsi que par la conseillère en ressources humaines à titre de 
témoin) concernant une situation survenue le 4 juillet 2025 suivant laquelle un citoyen a été 
impoli et agressif verbalement. Il se plaignait du manque de stationnement pour les 
personnes à mobilité réduite. Un retour lui a été fait par courriel par la suite, l’informant que 
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des démarches sont présentement en cours à ce sujet et que nous lui ferons un retour dans 
les meilleurs délais. 
 
 

8) Formations SST ayant eu lieu depuis le dernier CSS (28 mai 2025) 
 

• 2 juin : alcool et drogues = 17 employés-cadres et remplaçants des superviseurs formés ; 

• 3 & 4 juin : secourisme en milieu de travail = 9 travailleurs faisant partie de ce CSS formés. 
 
 

9) Capsules SST ayant eu lieu depuis le dernier CSS (28 mai 2025) 
 

- Service de l’environnement : prévention de la maladie de lyme et plantes toxiques (irritantes) 
aux deux étudiantes en environnement (par la coordonnatrice au Service de l’environnement 
et du développement durable). 

 
- Service de l’urbanisme : prévention de la maladie de lyme et des coups de chaleur à tous les 

employés du service par le coordonnateur à l’urbanisme. 
 
 

10) Nouvelles actions SST et varia 
 

Des démarches sont présentement en cours afin de réitérer les règles de vie aux personnes sans 
domicile fixe qui utilisent certains services offerts au Chalet Pauline-Vanier. Cela contribuera 
notamment à préserver la sécurité des concierges qui sont appelés à travailler seuls à des heures 
tardives. 
 
Rappel concernant la lecture graduelle de notre programme de prévention respectif et 
visionnement des capsules d’information disponibles sur le site de l’Académie (APCHQ). 

 

 
11)  Date de la prochaine réunion du CSS : 17 septembre 2025. 

 
 

12)  Levée de la réunion 
 
 

SERVICE DES LOISIRS, DE LA CULTURE ET DE LA VIE COMMUNAUTAIRE (33, AVENUE DE L’ÉGLISE) 
ET HÔTEL DE VILLE (1, PLACE DE LA MAIRIE) : 

• Eve Pichette-Dufresne, directrice du Service des loisirs, de la culture et de la vie communautaire 

• Julie Lapointe, conseillère en ressources humaines 

• Serge Bertin, concierge (représentant en santé et sécurité du Chalet Pauline-Vanier) 

• Mélanie Douville, technicienne en loisirs (représentante des travailleurs du Chalet Pauline-Vanier) 

• Valérie Gagné, technicienne en administration (représente en santé et sécurité de l’Hôtel de ville) 
 

 


